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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  26 SEPTEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

20/09/2024

02/10/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame PAILLOT

L'an deux mille vingt quatre, le vingt six septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ;  Monsieur Tarik KHEDDACHE ;  Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence MERIDJI ;  Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Monsieur Azdine MERMOURI 
Madame Solange FORNENGO  a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE 
Monsieur Thomas KUNESCH  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20240926_29

SERVITUDE DE PASSAGE DE RÉSEAU ENEDIS - AVENUE GEORGES CHARPAK

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

La société d’aménagement SERL IMMO a obtenu le permis de construire n° 069 091 21 00055
le 31 mars 2022 pour la construction d'un hôtel d'entreprises sis 10 avenue Georges Charpak
au sein de la ZAC VMC, proche de la Gare Givors Ville.
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Dans  le  cadre  de  l’alimentation  électrique  de  ce  nouveau  bâtiment,  ENEDIS  a  besoin  de
creuser une tranchée de 3 mètres de large pour faire passer deux câbles basse tension en
souterrain  d’une  longueur  de  216  mètres  linéaires  et  implanter  un  coffret  sur  la  parcelle
communale référencée AN 309, correspondant à l’avenue Georges Charpak.

A cet effet,  ENEDIS sollicite la commune pour la constitution de servitudes de passage en
tréfonds de la parcelle susvisée pour l’implantation des canalisations et de leurs accessoires,
ainsi que leur usage, sans indemnité.

Les servitudes s’exerceront de façon permanente, pour toute la durée des ouvrages et sur leur
emprise, afin de permettre à ENEDIS d’y accéder pour la surveillance et l’entretien du réseau
électrique de distribution publique.

Ces servitudes sont traduites sous la forme du projet de convention annexée à la présente
délibération. Ces servitudes de passage et d’implantation seront régularisées par acte notarié
entre  la  SA ENEDIS  et  la  collectivité  pour  autoriser  la  constitution  de  ces  droits  réels,
compatibles avec l’affectation actuelle de l’emprise grevée.
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  le  projet  d’acte  de  constitution  de  servitudes  de  passage  de
canalisations et coffret électriques sur la parcelle AN 309 sise avenue Georges Charpak,
au profit d’ENEDIS, tel qu’énoncé dans la convention annexée à la présente délibération
;

• D’ACCORDER ces servitudes sans versement d’indemnité, à titre gratuit ;

• DE DIRE que les frais inhérents à l’acte notarié seront à la charge de la SA ENEDIS, qui
devra en délivrer copie à la collectivité ;

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention  de
servitudes consenties à ENEDIS et tous documents liés au présent dossier, y compris
l’acte notarié constitutif desdites servitudes.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Delphine PAILLOT
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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